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La déclaration du jour :  
 

- CONSULTATION SUR LA SITUATION ECONOMIQUE ET FINANCIERE DE 
L'ENTREPRISE (première partie) – recueil d’avis 
- Résultats de l’année N-1, 
- Budget de l’année N 

 
Les élus SDACAP/SUDCAM, à la vue de la présentation des résultats 2025, félicitent 
toutes les équipes qui ont œuvré pour atteindre ce résultat historique. 

Dans un contexte rendu difficile à la fois par des évènements exogènes et des conditions 
de travail parfois dégradées, les salariés de CAAP ont tenu « la barraque » et ont permis 
d’atteindre les objectifs. 

Nous saluons aussi la politique financière de l’entreprise qui a permis de naviguer le plus 
sereinement possible dans cette période incertaine. 

Toutefois nous aurions aimé que la direction fasse un geste, même « symbolique » envers 
les salariés via une prime pour tous, en plus évidement de l’intéressement, pour saluer 
cette performance. 

Malgré le refus de la direction de faire ce geste, les élus SDACP/SUDCAM donnent un 
avis favorable. 

 

 

 

 

 

 

 

 



23 AVRIL 2026  CSE 

 

 

3 

 

 

Le scoop du jour 
 

 

ORIENTATIONS 

STRATÉGIQUES DE 

L'ENTREPRISE 

 

Presenté par : 

 Le directeur général M Laurent FROMAGEAU 
 La directrice et directeurs  généraux adjoints : 

o Mme Galyna ZHUKOVA 
o M Serge GAONA 
o M Jérome LEBON 
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–  Arrêté de la REC 2025 

Déclaration du SDACAP/SUDCAM : 

En ce qui concerne le rapport REC, les élus SDACAP/SUDCAM tiennent à rappeler qu’ils 
ne sont pas signataires de l’accord initial en raison de son application qui ne 
correspondait pas à la philosophie originelle. 

Nous avons constaté sur le terrain des incompréhensions et du mécontentement de la 
part de certains salariés du réseau qui ont vu leur REC payée inférieure à leur REC de 
production : 

-EX : Un salarié ayant une REC de production égale à 110%, son agence est à 80%, a vu 
sa REC payée à 95%. 

Nous regrettons aussi le manque de récompense en points couverture base poste 
(plafonné à 4 points) sur des agences qui ont fortement souffert en 2024 (absentéisme 
notamment). 

 

Les élus SDACAP/SUDCAM donnent donc un avis défavorable et espèrent que l’avenant 
de la REC à tendance plus collective permettra une meilleure reconnaissance du travail 
effectué par les équipes, nous serons très attentifs sur les REC individuelles et les écarts 
constatés entre REC payée et REC produite. 

Sans cette correction, les salariés qui ont fait les efforts nécessaires pour aller au-delà 
des atteintes prévues risquent d’être démotivés. 

 

Avis défavorables du CSE sauf pour le SNECA CGC qui vote favorable. 

 

 

LES AVIS SUR LES DOSSIERS 
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– Projet de regroupement de Avignon les Halles sur Avignon 

république 
 

Les salariés sont satisfaits de ce regroupement, en effet, la situation de l’agence des 
Halles n’était plus tenable au regard du nombre d’incivilités élevé et de l’insécurité 
perpétuelle. 

Nous notons également un taux de chargement encore au-dessus de 1 (1,08), avec un 
CC en moins. Nous aurions préféré que la nouvelle organisation garde le poste 
structurel de CC, afin de réduire ce taux de chargement en dessous de 1 pour avoir une 
marge permettant d’intégrer les EER qui sont dans les priorités du projet d’entreprise. 

Avis favorable 

 
Brèves du CSE 

- Présentation indicateurs REC 2026 
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- Projet pilote Campus Nouvelle Génération 
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Nos questions, leurs réponses : 

 

- Merci de rappeler la localisation actuelle et les effectifs précis de ces 3 
directions ? 

- Quelle surface occupait les 3 départements et quelle sera la surface cible ? 
- Ou projetez-vous de les réunir ? 
- Est-ce un test qui s’étendra ultérieurement à tous le campus ? 
- Serait-il possible d’avoir une projection du concept en image ? 
- Quel a été le budget alloué au cabinet Tetris design and build ? 

 

Réponse : Ce projet vise avant tout à réhausser l’expérience collaborateur et à 
accompagner une nouvelle façon de travailler, plus collective, plus transversale. Il 
s’inscrit pleinement dans l’ambition de notre projet d’entreprise « Nouvelles Proximités 
», qui place l’humain, la coopération et la performance durable au cœur de nos 
transformations. 

En réunissant les Directions Finances, Marketing & Commerciales sur un même plateau 
(1er étage du bâtiment B2), il s’agit de créer un environnement qui favorise 
naturellement les échanges, les synergies et la coopération entre les équipes, au 
service de la performance globale et du sens au travail. 

Les équipes concernées sont localisées au business center, au bâtiment B2 1er étage, 
au Bâtiment B1 1er étage aile sud, et bâtiment C 1er étage aile sud pour un effectif total 
de 

112 collaborateurs. Au total, la surface occupée actuellement est de 1 150m2 pour une 
cible à 800m2. 

 

L’enjeu n’est pas seulement de partager un espace, mais de faire évoluer les usages 
multiplier les occasions de travail en équipe, faciliter les interactions informelles 
encourager l’intelligence collective, tout en laissant à chacun la possibilité de choisir le 
cadre le plus adapté à son activité. La diversité des espaces proposés – qu’ils soient 
collaboratifs, calmes, confidentiels ou hybrides – permet de concilier travail en collectif 
et besoins de concentration individuelle. 

Ce projet traduit également une volonté forte d’investir dans des conditions de travail 
modernisées et qualitatives. Il sera pensé et construit avec les collaborateurs ; il vise 
une appropriation durable et une amélioration concrète du quotidien au travail, dans 
une logique de confiance, de proximité et de responsabilité. 

Nous mesurerons l’atteinte de ces objectifs à travers une enquête de satisfaction en 
2027 qui sera partagée. Avant de lancer ce projet, nous avons travaillé avec d’autres 
entreprises qui ont évolué vers ce type d’espace. Tous les retours d’expérience ont été 
positifs. 
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Dans son principe, ce projet pilote a vocation à inspirer l’évolution future des modes de 
travail sur le campus, car il s’inscrit dans l’ambition globale de Nouvelles Proximités : 
plus de collectif, de synergies et une expérience collaborateur enrichie. Pour autant, il 
n’a pas vocation à être déployé de manière uniforme ou automatique. Toute extension 
serait menée de façon progressive et en prenant pleinement en compte les spécificités 
de chaque activité : nature des missions, utilisation de dossiers papier, temps de 
téléphone important, contraintes métiers. L’objectif n’est pas de plaquer un modèle 
unique, mais de construire des environnements de travail adaptés aux usages réels, 
conciliant travail collectif et exigences opérationnelles. Le retour d’expérience du projet 
pilote constituera un élément clé pour ajuster les approches et définir, le cas échéant, 
des solutions différenciées selon les directions et les métiers. 

Le travail actuel n’est qu’une co-construction avec les équipes. Une fois ce travail 
réalisé, nous présenterons le projet définitif (y compris les vues 3d). 

 

INTERESSEMENT & PARTICIPATION AU TITRE DE L’EXERCICE 
2025 

 



23 AVRIL 2026  CSE 

 

 

12 

LES R.I.C 

Remontées Individuelles 
et Collectives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arbitrage assurance-vie nantie 

Compte tenu du délai de traitement imposé de 10 à 15 jours pour l’arbitrage sur un 
contrat d’assurance vie nanti (acte non délégué), alors même que le client ne peut agir 
en self care et en particulier quand le niveau de garantie ne diminue pas après arbitrage 
(fonds UC vers fonds euros), comment CAAP justifie-t-il le maintien de cette procédure, 
malgré le risque accru de moins-value sur la partie UC en période d’instabilité boursière 
?  

Cette situation expose non seulement le client à des pertes financières importantes 
source de forte insatisfaction mais représente aussi un risque juridique et financier 
pour la CR. 


